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L a  veuve et les enfa n s mineurs de J e a n  

B a p t i s t e  M A R C O U X ,  appelans;

C O N T R E

C O U R  
D ’APPEL  
DE RIOM.

C h a m b r e s

assemblées.

B e n o i t  M A R C O U X  a i n e ,  B e n o i t  

M A R C O U X  j e u n e , e t  N o ë l  M A R 

C O U X ,  i n t i m é s .

L E S intimés ont im prim é un m ém oire où Benoît 
M arcoux aîné ne parle que de lui et pour lui. E n syn
copant ainsi les faits de la cause 7 elle se dénature  et 
les mineurs M arcoux ont besoin de les rétablir.
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Claude M nrcoux a eu sept enfans. j|
Par le contrat de mai'iage de Jean-B aptiste, il lui a 

fait donation de ses biens présens et à v e n ir ,  à la charge 
de payer, i° .  à N o ë l,  Benoît jeune, Claudine et .Agathe 
M arcoux , une légitimejde 12000 fr. ; 20. à Benoît aîné 
12000 f r . , non compris 2000 fr. de son titre clérical;

) -3°- à A n toin ette , religieuse, une pension de 5o francs.
/ 'C .  Il se réserva 12000 francs pour en disposer , avec 

mention que s’ il n’en disposoit p a s , ces 12000 francs 
seroieut partagés entre le f u t u r  et les quatre enfans légi
timés à 12000 francs ( c ’est-à-dire, que B enoît, p rêtre , 
en étoit exclus ).

Il fut stipulé que si le  futur vouloit payer les légi

times, Claude M a rc o u x , son p è re , lui en payeroit l ’in

térêt au taux de l ’ordonnance.
Bientôt après ce m ariage, Benoît M a r c o u x , p r ê tr e > 

s’empara de l’esprit de son père ; et Jean-Baptiste M ar
coux fut relégué hors de la m aison, avec 1200 francs 
de rente.

Benoît M a rco u x , fait docteur en théologie, ne voyoit 
paç arriver les bénéfices en aussi grande hâte qu’il l ’eût 
désiré. Il n’a jamais été que simple communaliste ou 
sociétaire de sa paroisse; et tout prouve qu’ il persuada 
à son père de grossir sa lé g it im e , sans égard pour ses 

premiers e n g a g e m e n s , sous la promesse p e u t-ê tre  de 

rendre un jour avec usure, à ses n e v e u x , la portion 

qu ’ il alloit distraire de la donation de 1779.
" Claude M a rco u x  avoit acheté une maison à Saint- 

Étienne , le 28 mai 178 0 , moyennant 55oo francs. Il 

songea bientôt à eu faire don ¿1 son fils Benoît ; mais.
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pour ne pas paroître donner atteinte à sa donation, on 
prit la tournure de faire donner toutes les quittances à 
B e n o ît , prêtre.

A p rè s  en avoir retiré-’quelques-unes, on réfléchit qu ’il 
n ’étoit pas encore ém ancipé, et que le 'rang de sociétaire 
de paroisse n’émancipoit pas*, en conséquence, Benoît 
M arcoux , qui gouvernoit son p ère , se fit 'émanciper le

28 mai 1781. i.- I
A lo r s ,  ët coup s u r ‘c o u p ,  il se fit donner une foule

de-quittances; de sorte qu ’avant <là fin k le ‘l ’année il parut 

avoir payé la maison et tous les ouvriers qui l’avoient 
réparée et embellie.

Bientôt ces quittances'ne p a ru re n t ‘pas un titre assez 
solide; et Benoît M ai’coux sc fit faire par son >père , le
29 mars ¡1783, unë Obligation de 7 7 1 4  francs, où on 
ne manqua pas de sp'écifier^en détail toutes les quittances 
qui en étoient le m otif : cette somme de 7 7 1 4  francs fut 
dite payable à vo lo n té ' et requête  , avec hypothèque 

¿p éd a le  sur ladite maison.
Cette'-maison n’eûtf'été encore qu’an foible d o n ,  si 

on ne vôyoit pas que M arcoux p ère , malgré sa grande 
disance, absorboit des capitaux considérables, dont on 
ne peut que-deviner ^’emploi/ Enfin lorsque la révo lu 
tion vint ôter à B en o ît, p rêtre , tout espoir de grossir 
ses revenus par des bénéfices, il ne chercha plus de 
Voies inditefctes ( qui d’ailleurs s’entredétruisent en se 

m ultipliant) j-et »il voulut faire un coup de maître en 
faisant participer le donataire lu i - m e m e  à sa propre: 
spoliation. •' ’ \ • vi. ; i: j  «•!

L y  1 Bcnôît 'M arcoux, p r ê t r e , ’ se fit

A  2
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vendre ou délaisser par Claude et Jean-B aptiste  M ar
c o u x ,  i° .  la maison sur laquelle il avoit hypothèque -, 
2°. un domaine appelé de Parade, moyennant 14000 fr. 
à lui dûs pour légitime et titre clérical.

Il fut ajouté que ces immeubles avoient une plus- 
value de 25 00 francs qui seroient imputés sur les Liens 
m aternels  ( c ’est-à-dire, sur une créance imaginaire, car 
la mère est encore vivante en 1809).

L e  même jour il fut stipulé par un autre acte que 
la p lu s-va lu e  étoit plus (considérable encore qu’on ne 
l ’avoit d it;  et Benoît, prêtre , non-seulement se départit 
de l ’o b ligation , devenue inutile , de 7714  francs, i l  
reconnut inême être rem pli par ces,' immeubles d u.su p 
plém ent de-légitim e* i ■ _' :j; • 'f 

Ce n’est pas seulement en faveur; de Benoît M arcou x: 
que le donateur a oublié ses engdgemens. A g ath e  M ar- 
coux fut mariée avec le sieur Frotton le 14 novem bre 
1787 ; et non-seulement le père hii^constitua 12000 fr. 
et 2000 francs sur sa réserve , ;imais il fut:dit en l ’acte 
que la dame .Agathe .Marcoux ( qui n’étoit pas éman
cipée et n’avoit pas quitté la compagnie de son p è re )  
se constituoit de plus une somme de 6000 f r . , qu ’elle 
dit provenir de ses épargnes, et dont l ’acte porte quit

tance. ■ , 1
Q ue pouvoit faire à ¡tout cela le donataire? rien , sans 

d o u te , que tâcher de reconquérir l’allec lion de son père 
par une soumission aveugle à ses v o lo n té s ,,e t  lui ôter, 

s’il le p ou vo it, les.¿occasions d’aliéner encore, sous pré
texte du payement des légitimes. . ' 

C ’est dans ces yues que Jean-Baptiste M arcoux paya
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4000 francs sur la dot d’A g a th e ,  et 12000 francs potiv 
la légitime de Noël. ' ’>r. UIf'-iqr, - :
•r Jean -  Baptiste M arcoux ïnçmrut en 1794 laissant 
plusieurs enfans en bas âge : il espéra, qu ’iils trouvei’oient 
un appui dans leur aïeul; mais il est,resté sous la m êm e" 
dépendance jusqu’à son décès arrivé en l ’an 10. E t  si 
la Cour pouvoit douter encore de la spoliation du do
nataire , il suffira de lui dire que la veuve M a r c o u x , 
rentrée.)enfin dans la maison après les-scellés et inven
taire, n’a pas trouvé dans la dépouille, de Claude M ar

coux un centime pour , lui faire rendre les derniers 

devoirs. ,! k) . ° i  , p r
 ̂ Ses plaintes ne lui ont valu que . des 4 ironies et ides 

procédés vexa.tpires ; six cohéritiers ont-affecté de . lu i  
faire notifier le m ê m e  jour ŝix citations, et ensiytej.&rx 
exploits de demande en payement des légitimes -et de 
la réserve; en proclamant encore qu’ils,ne s’en tenoient 
à leur légitime en' argent jjq u^ parce , qu’il n ’y  en avoit 
pas dans la succession, et.poijL;, $ejinénagerjle plaisir de 

demander ensuite Un supplément en<corps héréditaires.^
E n suite , et de peur qu’il lui restât, des ressources 

pour .acquitter ce qu ’ ils c^ein.indoiept, ils ,ont fait des 
saisies-arrêts\sur le s  débüeursret-les, revenus ,de, la' suc

cession. ij;, ,fT ■ iririJ-.n'T - i ' '
La veuve'(M arcoux a; opposé,(i 1?--; ¡q«’elle ne devoit 

paâ.de réserve , -surtout par la circonstance qu’elle devoit 
faire, face à la légitime im prévue de la .religieuse; 2°. que 

A gath e  MarcouX/idevqit/Tapporter I;le. don simulé qui 

lui avoit été fuit de; 6000,francs ;; 30/ q u ’il n’y: avoit pas
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liéu dë réserver un su p p lém en t, lorsque la légitime 

étoit acceptée après le décès.
!L e  tribunal de M ôntbrison a rejeté ces moyens par 

jugement dù i i 1 fructidor an i r , '  et à adjugé toutes les 
demandes, c’ëst-à-dirë , !la lég it im e, lü réserve, et l ’ex- 

£ëctative d’ uri supplément.
*- Sur l’appél j la.veuvê Mai'cOux a , par ordre d’un conseil 
dé "famille, °rdilbhcé éuÿ biens à 'venir de la donation, 
pour '¿’tin ' të n iF a ü i  biëhs ■’présëiis, et n’être tenue des 

légitimes quë ‘par rëtranchëmerit.
L a  C o u r ’ü’àppel de L y o n , par arrêt du I er. tliermidor 

an 1 3 ,  a ordonné , i ° .  que les légitimes seroient prises 
aur les: biens libre's, dans lésquels sera dotifondue la réserve 

dé 12000 fr a r id y $ a ü f 'à !teriir par rëtratichemetit sur les 

biën's ’ présent ; 20. que chaque iégitimaire ïapporteroit  
cë qu’i l ' à  reçu à  titré de lég itim e ,’ ce qui excejitoit 
Àjgatlie, à l ’égard de.ldtj'üëllë i l ’a été dit au surplus que 
Boh'contrat de iiiûi‘iâgeIsëroit éxéëuté' suivant sa forme 
ct'tëneuri ( B llë^Vôît-foriiiéldéU iandë seulement de ce 
qüi lui jrëstoit & 'tôüdlîét de dot. ) 
î; Eti ^oürsuivdnt ;la éàssdtioii dë cët arrêt > (Benoît 
Mafrcoiix , p r ê t r e , ¿voit fbrt bien 'sëhti à quoi le m èhe- 
roit lë rbppbl-t dë ce qii’ il 'oVôlt reçu à titre de légi

tim e;  aussi, prenant l ’alarme sur les suites d ’un-déÎuis- 
sëttifeht (Jüi taë l ’Ntirôit pû’s inquiété S’ il ëût été légitim e,' 
il s’étôit ëhiprësSé'Së protestér, par tfôte du -'24 février 

1806, qüë &i ôii ïie rës|)ëctoit pas sa 'V thïe  Üe v j ÿ l  , il 
dfta^üèMît ën ^aŸÎiritië1 lëfe miriëtiVs M itrcou x, ëo'rtïine 
hM itiéré:idé ‘(Té&iirBdj^tistë , qUFel'o'it-^ia’L'tit' aüdik'iTdle. ‘
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Quoi, qu ’ il en soit , l ’arret. (3<5ri>yon a été ;• 1a 
•cause :a . étéoTeovQy.^i cî^vanfcllii' ,Goin\. cjgjliionj i ¡ fit la  
cause a/été iphudée. devant elle.. -.aur/f] ccod  i'(" . ;.(,f 

Les mineurs M arcoux .ont renouvelé lé^; moyens; p tér  
sentes en la C our de Lyon-, sur lu confusion'dt* la ré
serve dans les biens à venir. Ils le p o u v a ie n t , parce qu ’un 

arrêt de cassation n’est qu ’.une opinion , e t rn ’e$tjpoirit 
une lo i;  ils le d e v o ie n t , p a r c e ‘que l ’arret de I-yori fut 
rendu avec solennité et méditation.! - nn

Ils ont ajoiité à cette question p r i n c i p a l  que la dona

tion des biens présens ne pouvoit pas au surplus être 

grevée d’une réserve .de 12000 f r . , si le. père en ovpit 

disposé de son vivant! directement-.,ou indirectement.
O r ,  il étoit incontestable que 1b père a voit retranché 

plus de 12000 francs des biens donnés à son fils en J779 , 
e t  par conséquent la donation ne devoit pas souffrir 
un second retranchement de 12000 fr. après sa .mojt’k  

i ° .  Claude M arcou x père av.oit vendu en 1778; un 
im m euble en la com m une d’A n ié re  ; il lui restoit 4 

toucher 6000 francs lors de sa donation : il. les a reçus, 

après 1779; et quoiqu’ils aient été évidemment employas 
à payer la maison acquise en 1 7 8 0 , il  ne reste aucune 

trace de ce capital de 6000 francs. .1 ■ - • ! : 
20. Il a vendu depuis 1779 u n e /rente¡a 11 sieur, Pierre) 

Rigaud , de Saint-Etienne, et .a touché pour le capital 
2400 francs.

3 0. Il s’est fait rembourser par le sieur Jacques Biti'aloi^ 

une rente au principal de 5q o o  francs.: 1.
40. Il a fait un don simulé à A gathe M a r c o u x ,  de 

6000 frans; et il  est vraim ent impossible :en fait et e à



r ( 8 )
droit de prétendre, q u ’une fille n o n 'ém an cip ée , qui n ’a 

"j’ainhis ë<i> d^aUtre doifticild' q'ue - celu i> de; son-père , ait 
pu avoir 6000 francs de sesïâœ /tîersiW àutcs les règles 

•de droit/se* réuûfesent pour dire< que ¿cette; sommet est 
réputée légalem ent provenir ex' substan liâ  p a l ris ; et par 
conséquent cès6ooo  francs sont encore retranchés de la 
"donation des biens* présens.' !'■ V. 1 ■ ■*>.-_> ,Vi. • 
Jxj!5°. l ia  délaissé àBenoît>Marcoux, prêtre,‘ pour 14000 f., 
une maison et un domaine considérables. Si on ne peut 
•pas prouver sans experts que ces objets valoient 30000 f . , 
au moins est-il avoué par le prêtre lu i-m ê m e  qu’iL y 
avoit 10214 francs de plus-value.

■Ces faits étoient clairs et positifs aussi les oncles 
M arcoux ont-ils cru plus, à propds d’y  répondre par des 

fins de non-recevbir. < >

Ils disent, i° .  que les'capitaux reçus par le père ne 
sont pas pris, sur la donation de biens présens , parce 
qüe le donataire n’est saisi du mobilier que lorsqu’il y  
a un état an n exé 'à  l ’acte; 20. qu ’à l ’égard des 6000 fr. 
d ’ A gatlie , il y  a chose jugée et même acquiescée; 30. que 
Benoît M arcoux, prêtre, est propriétaire par délaissement 
du donataire lu i - m ê m e ,  et que d’ailleurs il avoit un 
pécule q u a si ca stren se , étant sociétaire de sa paroisse, 
ce qui lui donnoit un revenu de 3000 fr. depuis 1779.

- L a  prem ière objection des oncles M arcou x est une 
erreur de d ro it ,  sous deux points de vue : car d ’abord 

lds rentes foncières étoient, avant le Gode c iv i l ,  un im 
m euble; les rentes constituées étoient un immeuble fictif; 
ci à -ce titre il ne falloit pas d’état annexé à la donation. 

E u  second lie u , cet état n ’est pas exigé par l ’ordonnance
de
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de 17 3 1 , pour les donations faites par contrat de mariage.

C ’est l ’article i 5 qui exige cet é ta t ,  et l ’article 17 ex
cepte formellement les donations contractuelles de la dis
position de l ’article i 5. Ce principe, au reste, est enseigné 
par R ica rd , L o u e t ,  M . de Lamoignon en ses arrêtés, et 
par M . F urgole  sur les articles 1 5 et 17 de l ’ordonnance 
de 1731. Il est donc surprenant qu ’il ait pu  être com 
battu à l ’audience'de la Cour.

La deuxième objection est plutôt fondée sur des mots 
que sur des raisons : car pour opposer la chose ju gée , 

i l  faut qu ’il y  ait tout à la fois eadem  r e s , eadem  causa  
p ete n d î, eadem  conditio persojiarum .

O r, la contestation particulière qui s’étoit élevée contre 
A gath e  M arcoux , est chose étrangère aux intimés a c
tuels. Les mineurs demandoient à chaque légitim aire le 
rapport de ce qu’ il avoit reçu pou r composer sa propre 
légitime et la réserve , si elle étoit due. Il a été jugé 
qu’A gatlie  M arcoux ne devoit pas ce rapport, parce que 
son contrat de mariage devoit être exécuté. E t  en effet, 
si le père avoit dans ses mains plus de 6000 fr. dispo
nibles , les mineurs n’avoient aucune qualité pour exa
m iner si les 6000 francs étoient donnés ou non.

M ais en même temps la Cour de L yo n  dispensoit les 
mineurs de rien payer de la réserve ; de sorte que la 
chose jugée se réduisoit à dire que les 6000 fr. , pris 
ou non sur la réserve , étoient une chose acquise à titre  
valable .

Com ment se p e u t - i l  que les adversaires syncopent 

encore cet arrêt cassé, pour y  prendre un fragment de
B
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la chose ju gée , et rejeter le surplus? Causa ju d ica ti est 

individua. > •
D ’ailleurs il ne s’agit pas aujourd’hui de faire rap

porter  ces 6q o o  francs par celle .qui les a reçu s, et de 
les lui ô ter;  mais seulement de prouver que si le père 
a pu  les lui donner , c ’est aux dépens de sa réserve. 
A in si il n’y  a pas chose ju g é e , il n’y  a pas eadem causa  
petendi ; au contraire, c’est demeurer dans le^cercle de 

la chose jugée elle-même.
L a  troisième objection est ce que Benoît M arcou x a 

voulu  em brouiller le p lu s ,  pour esquiver les éclaircis- 
semens que la Cour lui a demandés.

C ’est sur la foi (le sa parole qu’il assure avoir pu 
payer fort aisément en peu de mois une somme de 

7 7 1 4  francs; et m ê m e , s’il faut l ’en croire , l ’argent lui 

abondoit si fo r t ,  qu ’en 1 7 9 4 , quand tout l ’or de France 
étoit métamorphosé en p a p ie r , il avoit encore une somme 
de 10830 f r . , précisément ¿t la portée du député Javogue, 
q u i , d i t - i l , le fit arrêter et prit son argent.

Ce député là 11e démentira pas la capture; il est mort : 
et certes il faut bien se garder de l ’exhum er pour qu ’il 
nous révèle ce qu ’ il en est. J avo gu e , proscrit lui-mêine 
pour ne pas s’être borne a tuer des aristocrates, ne seroit 
digne de confiance pour personne; et Benoît M arcoux 

a pu en toute sûreté de conscience le charger d’une 

iniquité de plus.
Jl faut au moins convenir que les biens temporels 

abondoient grandement chez le sieur M a r c o u x , prêtre. 

Quand son père achète des maisons, c’est lui qui les
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paye; quand tout le monde n ’a que des assignats, il lui 
reste encore beaucoup d’argent.

Ce n’est pas ce que la C our lui demandoit ; elle vouloit 
juger par ses yeu x  de la sincérité des quittances données 
sous son n o m , qui motivoient l ’obligation de 7 7 1 4  fr. : 
mais il ne paroît pas qu’il ait voulu les prod uire , quoique 
l’acte de 1792 constate qu ’il se les est retenues.
- D ’abord, il est p rou vé , par l ’obligation,même , >quer 
la quittance la plus considérable étoit ^donnée Rivant 
l ’émancipation. • '

Jusque-là B en oît, prêtre , étoit sous, la puissance pa

ternelle ; il u ’avoit pas 'dei fonctions ecclésiastiques ca

pables d’émanciper; il n’étoit pas su i ju r is  : la loi donnoit 
au père l ’usufruit des choses même venues d’ailleurs que 
des deniers du père; et si on se pénètre bien de la po
sition de B en o ît, il y  a du ridicule à le croire capable 
de payer 7 7 14  francs en si peu de temps.

E t  que f a u t - i l  pour juger l ’avantage indirect? des 

preuves? n on , car la fraude se cache sous les apparences 
de la v é r i t é ,  n im ia  prccautio d o lu s , et la parenté de 
ceux qui contractent est déjà le premier signe que les 

auteurs examinent et regardent comme prépondérant.
Ricard (1) ,  D anty (2), Chabrol (3 ) ,  disent sur cette 

matière tout ce qu ’on peut penser. I ,  article 911  du 
Code N apoléon réunit toute leur doctrine. « T o u te  
« espèce de disposition au profit d’ un incapable. EST

(1) P. i re. , ch. 3 , sect. 16.
(2) Chap. 7 ,  sur Boiceau.
(3) Chap. 14, art. 26, sect. i 3. )

B a
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« n u l l e  , soit q u ’on la déguise sous la J b rm e d ’un 
« con trat o n é r e u x , soit qu ’on la fasse.sous le nom de- 
« personnes interposées. »

A in si la loi ne compose pas; elle ne se prête pas aux 
arguties qu ’on peut tirer d’une précaution plus adroite. 
E lle  annulle.

D um o ulin  n’avoit pas dit autrement sur les ventes et 
quittances d’ un père à son fils ou à son gendre. C on -  
clusurn est quod venditio fa cta  j i l i o  , vel genero, n o n  

v a l e t  y etiarnsi notarius d ica t pretium  num eratum. 
f u is s e  coram  se. (P a r is ,  12 4 , n°. 1 2 .)

Disons donc aussi que Benoît M a r c o u x , f i l s  et lég i
timante, étant incapable de recevoir au delà de sa légi

time au préjudice du donataire déjà sa is i, n’a à son 

profit qu ’un acte N UL  et sujet à rapport.

M a rcoux père ne pouvoit pas lui délaisser des biens- 
fonds en 179 2 ; il n ’en avoit pas grevé le donataire; e t ,  
pour payer, il faut être propriétaire  de la chose donnée 
en payement (1). O r ,  le père ne l ’étoit plus après sa 
donation de 1779.

Benoît M arcou x se prévaut du consentement du do
nataire; mais ¿[lie ceux qui pourroient penser qu’ un tel 
consentement est obligatoire, lisent ce que dit Ricard (2) 
sur cette matière , et ils ne douteront plus. U n père 

qui sollicite le consentement de son h é r it ie r ,  est tou
jours un père : h n p erio sissim u n i rogandi g e n u s , eu tu , 
q u i itnperare p o te s t , rogat (3).

• ? .ii r .
(1) Ccd. Na p., art. 1238. . . ,

(2) P. i re. , ch. 3 , sect. 17, n°. 776» ;
(3) Plia, in Traj»
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D ’ailleurs,' Jean-Baptiste M a rc o u x , donataire, n ’étoit 

encore saisi de rien : sa donation de biens présens et 
venir étoit en suspens jusqu’.au décès du donateur ; d ’après 
l ’article 17 de l ’ordonnance de 1 7 3 1 ,  elle étoit caduque^ 
en cas de prédécès ; ainsi les enfans seuls ont été dona
taires/«re sua  : ils ont été saisis directement, et l ’option 
n’a pu être faite que par eux au jo u r  du décès. ] D c l 

A in s i toutes les dispositions intermédiaires d u  dona-. 
taire prédécédé sont résolues. Son consentement n’a pu 
rien ôter au droit de ses enfans; ils ont opté pour les 

biens présens, et par conséquent c’est lors dp décès. 
seulement qu ’ils ont eu le droit de faire rapporter tout, 
ce qui ma'nquoit d u x  biens existans e n '1779. ,,,/ ? : 0 

Ces principes étoient élémentaires jusqu’à nos jours, 
et c’est en 1808 qu ’ils ont reçu une prem ière atteinte: 
mais quelque respectable que soit l ’opinion qui les con
teste, la C our examinera si elle.doit laisser lesjidées plus 

long-temps incertaines sur ce point de d r o i t , et quelle 
influence doivent avpir,l’autorité de R icard et de Chabrol, 

la lettre de la loi ( au jo u r  du décès ) ,  et une longue 
habitude de ne jamais pfcnser autrement. >
• Si Benoît Marçou& pe, rapportait pas le domaine qu ’ il 

a ôté à la donation de 1 7 7 9 ,  il devroit a u :jmoins la 
plus-value : et c’est ce q u ’enseigne Duplessis ( 1 ) ,  pour 
le  cas m êm e où il n ’y  a pas^d’incapacité de celui qui 

reçoit. Quand des experts auront estimé ce :domaine(et 
la m aison, la 1 C o u r r a  u ça q u i |ujLr̂ u;,ajimpcçsé; sui} la 
valeur. • , : :-p - '• • •• r J, r ; -0{. ..

■ • ,-r ' , <.t h  r— ■■ . ,

(1) Des successions ,r liy. i cr. , ch. a. (, )j(
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Benoît M arcoux prétend que cette demande en rapport 

e st 'n o u v elle , et doit être renvoyée devant les premiers 
jfigés pour subir les deux degrés''de juridiction.
" Mais sous tous les points de vue cette prétention est 

mal conçue, et un autre procès seroit chose frustratoire. 
n ' i ° .  G’èât Berïoît‘)'M arcoux qui demande lui-m êm e* 
12000 fr. de réserve : s’ il l’a'dans les mains, il ne peut 
pas la5 demander. D on c les conclusions en rapport ne 

sont qu ’une fin de non-recevoir. '
2°. Ses frèresr se joignent à lui pour demander ces 

12000 fi-ancs : si l ’ün des demandeurs en est nanti, c’est 
à lui seul qü’ il faut s’en prendre , ou bien le défendeur 
est bien fondé à conclure contre lui à ce qu’il rapporte 

l ’objet de la demande, puisqu’il est dans ses mains. C ’est 

donc encore là une exception légale qui est inséparable 

de l ’action. • : 1 i • j - i
< J3°. E n  un m ot,' il àeroit ridicule de dire à celui qu ’on 
assigne : Payez-m oi aujourd’hui avec Votre argent, et vous 
m ’assignèrez demain pour obtenir!de moi la restitution 
de ce que vous aurez payé.

4°. L a  v e u v e  M arcoux a toujours demandé le rapport 

parl;cliâôuri de ce  qu ’ il-?avoit reçu à titre de légitim e : 
¿¿s^ébhclusionsf6ht été m êm e adoptées. M a rco u x , p rêtre ,- 
s’éneshpìaiht'^pour ne pas rappot-ter le domaine. D onc 

les conclusions actuelles en rapport et désistement ne 
sôrit pas' nôiïVellesi «J't ;«t / , t *i u, ) .?»•

Cë : q iiî)<ést:'clhii'f,'dans celte cause ;>c’eàt que M arcou x 

père a retranché de sa donation de 1 7 7 9 ,  un domaine 
tirurnison a “payé" la-légitime-),- et -environ 20000 fr. 

en capitaux. Le moment ’qu ’il ipcliofei^pouiv diifiinuer



ainsi la donation , a été lorsque'des m oulins êt'dclüse«
à saumons furent détruits par une inondation, avec/une. * ; 7 i
pertfc de^plus de 60000, fraijcs.j nu O 1 :f ¿b L?iu-»;r- i:J 

Si le sieur M arcoux père a pu prendre sur ses<;biens 
des capitaux aussi considérables, ce n’a pu être que sur 
les biens lib res , c’est-à-dire:/sur la réserve.. V o ilà  l ’im -. , ' .. JjL k ' .L ' \ k—*. »
putation de droit.

Remarquons; encore q u cjM a rcou x fils  a payé 14000 fr. 
sur les légitim es, avant l’ouverture de la succession. L e  
père lui en doit l ’intérêt par convention, et il n’a pu 

y obliger que ses biens l ib re s ,  c’est-à-dire, encore sa 

réserve. V o ilà  une autre imputation de droit.

Telles sont les observations auxquelles les mineurs 
M a rco u x  se bornent. Ils ne donnent aucuns développe- 
mens à la question de cumulation de la réserve , et pour 
le soutien de l’arrêt de la Cour de L yo n  ; un précis aussi 
rapide ne peut pas en com porter l’é ten d ue, et l ’arrêt 
au reste plaide assez puissamment pour lui-même.

Les mineurs M arcoux se sont plaints de la réserve 
d’un su p p lém en t, dont le jugement de M ontbrison a 
donné acte. Ce supplément ne peut être demandé, lors- 
qu ’après le décès il dépend des légitimaires de voulo ir  
un partage ou une légitime. L ’option des adversaires 
est positive, et ne doit plus laisser de matière à procès. 
Ils plaident su r la succession . Q u ’ils accumulent au
jourd’hui toutes leurs prétentions, mais qu’ ils ne prennent 
pas texte dans un procès ju gé, pour un procès à naître: 
cela n’est ni l é g a l , ni légitime. L e  procès de la suc-  

cess 1011 ■ M a r c a u x ;doitA,ê tvc ju g é  c]cnnii(iruj L e  tei^iple ;de 

Janus ne çloitx pas: être o u y q rt 'fp ^ .^ .rn ê m e  arrêt qui



( 16  )
doit le fermer ; et sî les oncles M arcoux trouvent du  
plais irà se menager un appendice de procès, il est de
la dignité de la Cour de leur ôter-'cette maligne jouis- 
sance. 

Me. D E L A P C H I E R ,  ancien avocat. ' 

Me. M A R IE ,  licencié avoué.

A  RIO M , de l'imprimerie de T hibaud Landriot , imprimeur 
de la Cour d appel.. —  20 Mars 1809.


